
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 

COMITÉ DE LA VIE ÉTUDIANTE 

PROCÈS-VERBAL de la cent quatre-vingt-sixième assemblée ordinaire du Comité de la vie 
étudiante de l’Université du Québec à Montréal, tenue le vendredi 28 novembre 2025, à 
9 heures 30 minutes, à la salle Pierre-J.-Jeanniot (D-5500) du pavillon Athanase-David, à 
Montréal. 

MEMBRES PRÉSENTS 

Monia Abdallah Professeure, Département d’histoire de l’art 
Quentin Baudens Personne étudiante, représentante de la Faculté de science 

politique et de droit 
Myriam Bravo  Personne étudiante, représentante des groupes étudiants 
Rachel Chagnon Doyenne de la Faculté de science politique et de droit 
Julie Corbeil Attachée d’administration, Département des sciences 

comptables 
Jean-François Connolly-Gingras Conseiller à la santé globale de la communauté étudiante, 

Services à la réussite et à la vie étudiante 
Émile Duchesne Personne étudiante, représentant de la Faculté des sciences 

de l’éducation 
Patrick Gauthier Chargé de cours, Département de communication sociale et 

publique 
Jonathan Giguère Directeur intérimaire des Services à la réussite et à la vie 

étudiante  
Johanne Grenier Vice-rectrice à la Vie académique (présidente) 
Dominique Leblanc Personne étudiante, représentante de la Faculté des sciences 

humaines 
Iannick Lepage Personne étudiante, représentante des cycles supérieurs 
Neko Likongo Directeur du Service des relations internationales 
Stéphanie Millette Personne étudiante, représentante de l’École des sciences de 

la gestion 
Divine Nya Personne étudiante, représentante des groupes étudiants 
Sylvie Quéré Cadre-conseil au Vice-rectorat à la vie académique 
Thomas Saïas Professeur, Département de psychologie 

PERSONNES OBSERVATRICES 

Josiane Barbeau Directrice du Bureau de l’inclusion et de la réussite étudiante 
Alexandre Lamarre Directeur du Bureau des activités sportives aux Services à la 

réussite et à la vie étudiante 
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SECRÉTARIAT DES INSTANCES 
 
Marie-Hélène Fandrich Directrice du Secrétariat des instances (secrétaire) 
Véronique Laffitte Chargée d’instances  
Marjorie Ekra Chargée d’instances 
 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est déclarée 
régulièrement constituée.  
 
  
 
La présidente, Johanne Grenier, souhaite la bienvenue aux membres et aux personnes 
observatrices. Elle souligne l’arrivée de Divine Nya, nouvelle membre représentant les groupes 
étudiants, et annonce le début officiel du mandat de Stéphanie Millet, à titre de membre étudiante 
de l’École des sciences de la gestion.  
 
 
1. Points statutaires 
 
1.1 Ordre du jour 
 
Le projet d’ordre du jour est soumis aux membres. 
 
La présidente mentionne qu’un changement est proposé à l’ordre du jour puisque la présentation 
intitulée « Processus d’évaluation de la présence d’agents de sécurité » doit être reportée. 
 
La présidente demande l’accord des étudiants de reporter ce point à la prochaine assemblée, au 
mois de janvier, et de le remplacer par une présentation sur la réussite faite par l’équipe du Bureau 
des affaires étudiantes qui se déroulerait sous forme de comité plénier.  
 
 
Le point de présentation s’intitule : 
 

2.1. Consultation sur l’offre de services : équipe de soutien institutionnel réussite et inclusion 
 
Sur une proposition dûment faite par Johanne Grenier, appuyée par Jean-François Connolly-
Gingras, l’ordre du jour est adopté à l’unanimité, tel que modifié. 
 
 
1.2 Procès-verbal de la 185e assemblée ordinaire du 17 octobre 2025 
 
Le procès-verbal de la 185e rencontre du Comité de la vie étudiante est soumis aux membres.  

 
Sur une proposition dûment faite par Julie Corbeil, appuyée par Sylvie Quéré, le procès-verbal de 
la 185e assemblée ordinaire du Comité de la vie étudiante tenue le 17 octobre 2025 est adopté à 
l’unanimité, tel que présenté.  
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1.3 Affaires en découlant 
 
Aucun point n’est soulevé.  
 
 
1.4 Registre des suivis 
 
La directrice du Secrétariat des instances indique que le seul suivi inscrit au registre, est encore 
celui portant sur la « Modification des termes étudiantes étrangères, étudiants étrangers afin de 
désigner les personnes provenant de l’extérieur du Québec étudiant à l’UQAM » par ceux 
d’étudiantes, étudiants internationaux. Il doit y rester jusqu’à ce que le changement ait été apporté 
à l’ensemble des documents normatifs de l’Université. Le suivi sera retiré une fois que ce sera 
chose faite. 
 
La directrice du Secrétariat des instances s’absente momentanément de la rencontre et Marjorie 
Ekra, chargée d’instances, assume temporairement le secrétariat. 
 
2. Présentations 
 
2.1 Consultation sur l’offre de la réussite : équipe de soutien institutionnel réussite et 

inclusion [invités : Mathieu Seppey, Marianne Bissonnette, Céline Pechard et 
Isabelle De Sève du Bureau des affaires étudiantes, conseillères et conseiller à la 
réussite étudiante] 

 
La présidente accueille les membres du Bureau des affaires étudiantes présents lors de 
l’instance : Isabelle De Sève (présente à distance), Céline Pechard, Marianne Bissonnette, et 
Mathieu Seppey, conseillères et conseiller à la réussite étudiante.  
 
Une présentation est partagée à l’écran. 
 
Un Comité plénier est proposé afin de permettre à chacune, chacun d’échanger plus librement. 
Les membres acceptent de procéder ainsi.  
  
Aucune prise de notes n’est effectuée.   
 
 
3. Sujets pour adoption  
 
3.1 Tableau des nominations 
 
La directrice du Secrétariat des instances rejoint l’assemblée et présente le tableau des 
nominations aux membres avec le nom des personnes désignées et leur mandat. La vice-rectrice 
à la Vie académique invite les membres étudiantes, étudiants à transmettre les nominations qui 
permettraient de pourvoir certains autres postes, le cas échéant.  
 
La directrice du Secrétariat des instances propose ensuite au Comité d’adopter les résolutions en 
bloc. Les membres acceptent de procéder ainsi. 
 
Les résolutions suivantes sont adoptées. 
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RÉSOLUTION 2025-CVE-1005 
 
ATTENDU les documents déposés en annexe CVE-186-3.1; 
 
ATTENDU le Règlement de régie interne du Comité des personnes usagères des Services à la 
réussite et à la vie étudiante (CPUSRVE); 
 
ATTENDU que le mandat du Comité des personnes usagères des Services à la réussite et à la 
vie étudiante (SRVE) en fait le lieu privilégié permettant aux étudiantes usagères, étudiants 
usagers des SRVE d’exprimer leurs préoccupations quant à leurs besoins; 
 
ATTENDU la composition du Comité des personnes usagères des Services à la réussite et à la 
vie étudiante; 
 
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Quentin Baudens, appuyé par Jonathan Giguère, que le Comité de la vie 
étudiante : 
 
NOMME les personnes suivantes à titre de membres du Comité des personnes usagères des 
Services à la réussite et à la vie étudiante, pour un mandat d’un an débutant le 28 novembre 2025 
et se terminant le 30 juin 2026 : 
 

• Max Dufaud, étudiant, représentant les personnes usagères du Bureau des activités 
sportives; 

• Andréane Dupont, étudiante athlète, représentant les personnes usagères du Bureau des 
activités sportives; 

• Alice Carle, étudiante, représentant les personnes usagères du Bureau de l’aide financière 
et des bourses; 

• Roxane Laperrière, étudiante, représentant les personnes usagères du Bureau des 
services conseils;  

• Marina Kirsty Teles Berinyuy, étudiante, représentant les personnes étudiantes 
internationales; 

• Ariane Coutu Perrault, étudiante, représentant les personnes usagères du Bureau de 
l’inclusion et de la réussite étudiante; 

• Divine Nya, étudiante, représentant les associations facultaires et les groupes étudiants 
reconnus; 

• Martin Michel Joseph Bourque, étudiant, représentant les personnes étudiantes issues des 
Premiers Peuples; 

• Jonathan Giguère, directeur intérimaire des Services à la réussite et à la vie étudiante, 
représentant la direction des Services à la réussite et à la vie étudiante; 

• Alexandre Lamarre, directeur du Bureau des activités sportives, représentant le Bureau 
des activités sportives;  

• Viviane Poirier, employée, représentant le Bureau des services-conseils; 
• Maude Giguère, employée, représentant le Bureau des activités étudiantes; 
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• Julie Deschamps, employée, représentant le Bureau de l’inclusion et de la réussite 
étudiante. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
Nomination au Comité de santé et de sécurité du travail 
 
 
RÉSOLUTION 2025-CVE-1006 
 
ATTENDU les documents déposés en annexe CVE-186-3.1; 
 
ATTENDU le mandat du Comité de la vie étudiante; 
 
ATTENDU la composition du Comité de santé et de sécurité du travail; 
 
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Quentin Baudens, appuyé par Jonathan Giguère, que le Comité de la vie 
étudiante : 
 
NOMME Émile Duchesne, étudiant, à titre de membre du Comité de santé et de sécurité du travail 
désigné par les associations étudiantes facultaires pour un mandat débutant à compter du 28 
novembre 2025. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
RÉSOLUTION 2025-CVE-1007 
 
ATTENDU les documents déposés en annexe CVE-186-3.1; 
 
ATTENDU la résolution 2013-CVE-521 adoptée par le Comité de la vie étudiante le 
27 septembre 2013 portant sur la composition du Comité de financement des projets étudiants;  
 
ATTENDU les discussions tenues en séance;  
 
 
IL EST PROPOSÉ par Quentin Baudens, appuyé par Jonathan Giguère, que le Comité de la vie 
étudiante :  
 
NOMME Mathis Denisot, étudiant, à titre de membre du Comité de financement des projets 
étudiants, pour un mandat débutant le 28 novembre 2025 et se terminant le 30 juin 2027. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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RÉSOLUTION 2025-CVE-1008 
 
ATTENDU les documents déposés en annexe CVE-186-3.1; 
 
ATTENDU la nécessité pour les membres étudiantes, étudiants de désigner une personne les 
représentant au Comité de préparation de l’ordre du jour du Comité de la vie étudiante; 
 
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Quentin Baudens, appuyé par Jonathan Giguère, que le Comité de la vie 
étudiante : 
 
NOMME Quentin Baudens, étudiant, à titre de membre du Comité de préparation de l’ordre du 
jour du Comité de la vie étudiante pour un mandat débutant le 28 novembre 2025 et se terminant 
le 30 juin 2026. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
RÉSOLUTION 2025-CVE-1009 
 
ATTENDU les documents déposés en annexe CVE-788-3.1; 
 
ATTENDU le mandat du Comité de la vie étudiante; 
 
ATTENDU la Politique no 51 de reconnaissance des groupes étudiants et, plus particulièrement, 
l’article 6.6.2; 
 
ATTENDU les discussions tenues en séance; 
 
 
IL EST PROPOSÉ par Quentin Baudens, appuyé par Jonathan Giguère, que le Comité de la vie 
étudiante : 
 
NOMME les personnes suivantes à titre de membres du Comité de reconnaissance des groupes 
étudiants, pour un mandat de deux ans débutant le 28 novembre 2025 et se terminant le 30 juin 
2027: 
 

• Laurent Perreault, étudiant, à titre de représentant des groupes étudiants; 
 

• Simon Provost, étudiant, à titre de représentant des groupes étudiants; 
 
• Antoine Bujold-Gauthier, étudiant, représentant les associations étudiantes facultaires; 
 
• Catherine Le Jeune, étudiante, représentant les associations étudiantes facultaires; 
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NOMME Myriam Bravo, étudiante, à titre de membre du Comité de reconnaissance des groupes 
étudiants siégeant au Comité de la vie étudiante, pour un mandat débutant le 28 novembre 2025 
et se terminant le 30 juin 2026. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
3.2 Accessibilité des listes de locaux d’enseignement et des commanditaires pour les 

associations étudiantes (Annexe CVE-186-3.2) 
 
La présidente invite Quentin Baudens à présenter l’avis d’inscription préparé par les membres 
étudiantes, étudiants, tel que déposé en annexe.  
 
La résolution est proposée par Quentin Baudens et appuyée par Iannick Lepage. 
 
Le dossier est soumis aux délibérations.  
 
Un membre étudiant rappelle que la résolution proposée s’inscrit dans une revendication de 
longue date des associations étudiantes, amorcée lorsque les universités ont cessé de fournir les 
listes de cours, et ce, bien avant les événements survenus à Waterloo. Il précise que ces listes 
sont particulièrement utiles lors des périodes de grève et des tournées de classe. Selon lui, 
l’absence de ces informations engendre aujourd’hui des tensions, notamment lors des levées de 
cours. L’objectif de la résolution consiste donc à faciliter les communications en disposant 
uniquement du numéro de local et du commanditaire, sans accès aux listes de cours ni aux noms 
des professeures, professeurs. 
 
Une membre institutionnelle indique que certaines informations lui manquent pour se positionner. 
Elle demande des précisions à savoir si les mandats de grève impliquent nécessairement des 
levées de cours, s’il s’agit du seul moyen de pression employé, et si la position présentée reflète 
bien celle de l’ensemble des associations étudiantes. Un membre étudiant répond que les 
mandats de grève visent à boycotter les cours et que les levées de cours constituent un moyen 
de s’assurer que les enseignements ne se donnent pas. 
 
La vice-rectrice indique que les règles concernant les mandats de grève relèvent des associations 
étudiantes et non de l’Université. Elle mentionne également qu’un litige sur l’objet de la demande 
est actuellement devant la Commission d’accès à l’information et qu’il serait délicat pour l’instance 
de se prononcer avant la décision de la Commission. Elle propose que le dossier soit déposé sur 
le bureau et repris lors de la rencontre de janvier 2026, après l’audience. 
 
Les membres étudiantes, étudiants indiquent qu’une décision antérieure aurait donné raison aux 
associations étudiantes. Une membre institutionnelle nuance cependant ce propos, rappelant qu’il 
est prématuré de présumer de la décision à venir et que les dossiers sont distincts. 
 
De plus, un membre institutionnel ajoute que, si un vote était forcé immédiatement, il pourrait 
entraîner un vote en bloc contre la proposition, sans discussion de fond. La présidente estime 
qu’un débat plus complet pourrait avoir lieu en janvier, après l’audience. 
 
Un débat s’articule autour des enjeux de sécurité. Un membre étudiant affirme ne pas comprendre 
pourquoi la demande est associée au dossier Waterloo, puisqu’aucun enjeu de sécurité lié aux 
associations étudiantes n’est en cause dans cette demande. Certaines, certains membres 
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institutionnels expriment un malaise quant à la manière dont la sécurité est présentée comme 
opposant personnes enseignantes et personnes étudiantes. Il est rappelé que la sécurité en salle 
de classe concerne l’ensemble de la communauté universitaire. Un plan d’action global est 
d’ailleurs en place pour assurer la sécurité des personnes dans les locaux. Des mesures 
techniques ont aussi été mises en place, notamment concernant les paramètres des adresses 
courriel des personnes étudiantes sur Moodle. 
 
Afin de faciliter la liberté d’expression dans le cadre du débat, la directrice du Secrétariat des 
instances propose la tenue d’un huis clos, lequel est demandé par une membre institutionnelle. 
Le huis clos est déclaré à 11 h 22 et levé à 11 h 25. Conformément aux usages, aucune prise de 
notes n’est effectuée durant cette période. 
 
À la suite de la levée du huis clos, les membres étudiantes et étudiants demandent la tenue d’un 
caucus à 11 h 25. Elles, ils reviennent à la séance à 11 h 33. 
 
Sur une proposition dûment faite par Quentin Baudens, appuyée par Émile Duchesne, la 
résolution est mise en dépôt sur le bureau à l’unanimité. 
 
La présidente remercie les membres pour leur collaboration et leur confiance. 
 
Trois membres étudiants quittent la séance. Il est alors demandé de vérifier le quorum. 
À la suite de ce départ, le quorum n’est plus atteint. Par conséquent, l’assemblée ne peut se 
poursuivre. 
 
 
4. Points d’information 
 
4.1 Informations de la présidente 
 
 
4.2 Informations générales 
 
4.2.1 Bilan annuel 2024-2025 des Services à la réussite et à la vie étudiante [Jonathan 

Giguère, directeur intérimaire, Services à la réussite et à la vie étudiante]  
 
 
5. Divers  
 
 
 
6. Dépôt de documents 
 
D.1 Tableau de suivi des sièges étudiants sur les comités institutionnels 
 
D.2 Plan d’action visant à retirer de l’affichage les locaux de classe de l’Université du Québec 
 à Montréal à partir du trimestre d’été 2025 
 
 
 
LA SÉANCE EST LEVÉE À 11 HEURES 35 MINUTES.  
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ONT SIGNÉ : 
 
 
 
_______________________________            __________________________________ 
La présidente          La secrétaire 
 
 
 
 
 
 
CONFIRMÉ À L’ASSEMBLÉE DU XX XX XX.  
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COMITÉ DE LA VIE ÉTUDIANTE 
 

Ordre du jour 
 

Cent quatre-vingt-sixième assemblée ordinaire, le 28 novembre 2025 à 9 heures 30,  
salle D-5500 

 
 

1. Points statutaires 
 

1.1 Ordre du jour 
 

1.2 Procès-verbal de la 185e assemblée ordinaire du 17 octobre 2025 
 

1.3 Affaires en découlant 
 

1.4 Registre des suivis 
 

2. Présentation 
 

2.1 Consultation sur l’offre de la réussite : équipe de soutien institutionnel 
réussite et inclusion [invités : Mathieu Seppey, Marianne Bissonnette, 
Céline Pechard et Isabelle de sève du Bureau des affaires étudiantes, 
conseillères et conseiller à la réussite étudiante]  

 
3. Sujets pour adoption 

 
3.1 Tableau des nominations 

 
3.2 Accessibilité des listes de locaux d’enseignement et des commanditaires 

pour les associations étudiantes  
 

4. Points d’information 
 

4.1 Informations de la présidente 
 

4.2 Informations générales 
 

4.2.1 Bilan annuel 2024-2025 des Services à la réussite et à la vie 
étudiante [Jonathan Giguère, directeur intérimaire, Services à la 
réussite et à la vie étudiante] 

 
5. Divers 

 
6. Dépôt de documents 

 
D.1  Tableau de suivi des sièges étudiants sur les comités institutionnels 
D.2 Plan d’action visant à retirer de l’affichage les locaux de classe de l’Université 

du Québec à Montréal à partir du trimestre d’été 2025 
 
Prochaine rencontre : 30 janvier 2026 

 


	MEMBRES PRÉSENTS

